
1/2

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-45372

Département(s) de publication : 78, 92
 Annonce n° 24-45372

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-32437

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de TrappesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21780621500547N° National d'identification : 
TrappesVille : 

78197Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78, 92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

DIAGNOSTIC AMIANTE AVANT TRAVAUX OU DEMOLITION ETREALISATION ET Intitulé du marché : 
MISE A JOUR DES DOSSIERS TECHNIQUES AMIANTE (DTA) POUR LES BATIMENTS DE LA VILLE DE 
TRAPPES

71335000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

C'est un marché passé en vue de : - réaliser le diagnostic Amiante Description succincte du marché : 
avant travaux dans les immeubles bâtis avant 1997; - réaliser le diagnostic Amiante avant démolition 
dans les immeubles bâtis avant 1997; - de compléter le dossier technique amiante (DTA) suite à la 
réalisation du diagnostic

Valeur Technique : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 19/04/2024 à 12h00, lire 29/04
/2024 à 12h00
Rubrique : Remise limite, Au lieu de au lieu d'une date limite de remise des offres au 19 avril 
2024, lire la date limite de remise des offres est décalée au 29 avril 2024 à 12h

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-45372
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-45372


2/2

17/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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